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FERMES JURASSIENNES

LA LICORNE A LA FERRIERE

par Marius FALLET, publiciste, La Chaux-de-Fonds

Le medecin-chirurgien Daniel Sandoz de La Ferriere,
fondateur de la Licorne

Son parentage paternel et maternel

Ne vers 1650, le medecin-chirurgien Daniel Sandoz, dit de La
Ferriere (il y eut ä La Chaux-de-Fonds deux chirurgiens homonymes
contemporains), etait communier duLocle et de La Chaux-de-Fonds,
bourgeois de Valangin, communier de la Communaute des Montagnes
et paroissien de Saint-Imier. Seul fils du marechal Daniel Sandoz, il
eut plusieurs soeurs. D'apres Facte de partage des biens de la famille,
le 13 aoüt 1686, .acte signe David Beguelin, notaire et maire de Cour-
telary, les beaux-fils du marechal furent les suivants :

Abram, fils de feu Jean Droz, epoux de Madeleine Sandoz ;

Abram Jacot-Parel ;

Jacob Semon(d) de Sonvilier, epoux de Suzanne Sandoz ;

Abraham Ducommun dit Veron ;

Abram Borle, notaire de Renan, epoux de Jeanne Sandoz ; veuve
des le debut de l'an 1691, eile habitait alors « es Converts» ; David
Calame ;

Guillaume Borle, epoux en premieres noces d'Esther Sandoz ;

Abraham fils de feu Guillaume Calame, epoux de Lucrece Sandoz.
Les epoux Calame habiterent « Sous le Cret de la Ferriere la maison
dite sur les Planes » ou ils trepasserent.

Esther Sandoz, veuve Borle, epousa en seeondes noces discret
David Brandt, notaire ä Renan. Par acte du 4 aoüt 1694, honorable
et expert sieur Daniel Sandoz, Operateur Chirurgien, et Madeleine
Robert sa femme, vendirent ä discret David Brandt dit Grieurin et
Esther sa femme, leur beau-frere et soeur, «une partie de leur terre
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et bien gisant dessous le Cret de la Fernere, que par ci-devant ils
avaient eu de MoTse, Susanne, Madeleine et Marguerite, enfants de
feu Abraham Droz.»

Daniel Sandoz fut aussi apparente aux Perret-Qentil de la Joux-
Perret et aux Sagne de La Sagne, de La Chaux-de-Fonds et de La
Ferriere. Le 10 avril 1706, Abraham, fils de David Perret-Qentil, etait
assiste de Daniel Sandoz, Chirurgien, son oncle, lors de la conclusion
d'un acte juridique. Dans son «Livre de raison» (Livre-journal)
folio 90, sous la date du 27 juin 1707, Sandoz mentionn'e qu'il a donne
des soins ä Pierre Perret-Qentil de la Joux-Perret, son neveu.

La mere du Chirurgien, Marie-Madeleine dite Marie Sandoz, etait
une nee Robert, dont le veuvage dura des annees.

Sandoz epousa Madeleine Robert, fille d'Abram Robert, lui-
meme fils de Josue Robert de la Cibourg. Abram Robert avait epouse
Eve Duoommun. La famille de Madeleine Robert etait apparentee au
notaire Abraham Robert-Nicoud, qui fut un temps secretaire du Con-
seil d'Etat ä Neuchätel et de 1657 ä 1679 le premier maire de La
Chaux-de-Fonds. Un acte du 30 avril 1688, signe Abraham Borle,
notaire ä Renan, nous apprend que discret Daniel Sandoz, Chirurgien,
fut le tuteur de Marguerite, fille de feu honorable et prudent sieur
Abraham Robert, vivant maire de La Chaux-de-Fonds.

Eve Robert, la sceur ainee de Madeleine Robert, femme du
Chirurgien Sandoz, epousa en premieres noces Pierre Nicolet de La
Sagne, La Chaux-de-Fonds et La Ferriere, Chirurgien et conseiller
de commune ä La Sagne. Le Chirurgien Abraham II Gagnebin, gcndre
de Daniel Sandoz, fut le tuteur des enfants de la veuve Nicolet.

Les parents de Madeleine Sandoz nee Robert, Abraham Robert,
fils de Josue et Eve nee Ducommun, habiterent la maison qui porte
actuellement le N° 40 et le millesime 1631 au haut du Cret de la
Borne, territoire de La Ferriere, tout proche de la frontiere neuchä-
teloise. Le Cret de la Borne s'appelait autrefois « la Charriere de la
Cibourg». Cette maison, habitee jusqu'en ces dernieres annees par
M. Zelim Jacot, a appartenu pendant longtcmps ä des Semon de

Sonvilier, proches parents des Sandoz et des Robert. Un acte du
7 avril 1683 ä la conclusion duquel Abraham, fils de feu Josue Robert
et Daniel Sandoz, Chirurgien, furent presents comme temoins, dit
qu'il a etc passe sur la Montagnc du Droit de Renan « au haut de

la Charriere de la Cibourg en la maison d'Abraham fils de feu
Josue Robert.»

Qucincl le Chirurgien Daniel Sandoz se maria-t-il

Par leur «testament et ordonnance de derniere volonte» du
14 juin 1680, signe David Beguelin, notaire et maire de Courtelary,
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Abraham Robert et Eve nee Ducomrnun son epouse leguaient ä leur
fille Madeleine, «femme du sieur Daniel Sandoz, Chirurgien », la
somme de 600 ecus faibles. C'est tout ce qu'elle peut pretendre sur
leurs biens, est-il dit dans cet acte. Ce n'etait qu'un acompte.

Le 15 janvier 1681, «honorable Daniel Sandoz, Chirurgien, et
Madeleine Robert sa femme, le notaire David Beguelin de Courte-
lary, tuteur de Sandoz, d'une part ; Abraham fils de feu Josue Robert
et Eve sa femme, pere, mere, beau-pere et belle-mere des ci-dessus
dits, de I'autre, ont decide de bailler ä Madeleine leur fille le bien
legitime qui pourrait lui competer. Une evaluation des biens a ete
faite d'un commun accord. Le montant des obligations (reconnaissances

de dettes) dues ä Robert et ä sa femme s'eleve ä 2800 ecus
faibles, les cheteaux de betes (cheptel vif) ä 333 V2 ecus petite mon-
naie. Le bien de la Cibourg, qui contenait 43 faux a ete evalue ä
68 ecus la faux, y compris la maison, valant ensemble 2924 ecus
faibles. Le bien de « sous le Cret de la Fernere » contenait 29 Vi faux
evaluees ä 62 ecus fai-bles la faux, soit au total ä 1893 V2 ecus faibles.
Tous les biens meubles de la maison, y compris «les bestiaux et
graines » furent evalues ä 400 ecus faibles.,

II restait done comme « bien franc» la somme de 7088 ecus
faibles, dont la moitie revenait ä Abraham Robert et ä sa femme
comme leur part legitime, soit 3544 ecus faibles, et l'autre moitie ä

Madeleine, femme de Daniel Sandoz, et ä ses sceurs Eve et Bcndite
Robert, soit ä chacune 1181 ecus faibles, 6 batz et 2 gros. « Monsieur
Sandoz et son epouse Madeleine rebaillerent la somme de 70 ecus
pour le trossel (trousseau) et une vache recue.»

A defaut de renseignements precis, on peut conclure des deux
actes de partage qui precedent, que Daniel Sandoz et Madeleine
Robert celebrerent leur mariage ä la fin de 1679 ou au debut de 1680.

Notre Chirurgien approchait de la trentaine.

Oü le Chirurgien Daniel Sandoz habita-t-ll

De Facte de partage du 11 juin 1681, signe David Beguelin,
notaire et maire de Gourtelary, il ressort que Daniel Sandoz vivait
ä cette date « en biens indivis », c'est-ä-dire sous le regime de l'indi-
vision des biens, avec sa mere et ses deux sceurs cadettes Lucrece
et Esther non encore mariees. D'accord avec son epouse Madeleine
Robert, Sandoz satisfait ses soeurs en argent comptant et repoit en
echange la maison paternelle conformement ä l'accord anterieur du
13 janvier 1680. Jusqu'ä ce partage definitif, le notaire et maire
Beguelin de Courtelary fut « l'avoyer », autrement dit, le tuteur de
Daniel Sandoz. Ainsi le voulait la coutume successorale de l'Erguel.

Ce cadet de famille et seul fils, oü habitait-il exaetement Le
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24 mars 1681, un acte est passe « dessoubs le Cret de la Ferriere,
ä la maison du sieur Daniel Sandoz, Chirurgien ». C'etait ccrtaine-
ment la maison paternelle qu'il venait d'heriter, aprcs avoir satisfait
ses soeurs. On appelait autrefois « sous le Cret de la Ferriere » ou
encore « sur la Ferriere », 1'agglomeration formee aujourd'hui par le
village de La Ferriere proprement dit ou Haute-Ferriere.

Par acte du 22 juillet 1682, signe Abram Borle, notaire ä Renan,
Daniel Jeanneret, macon-agriculeur du Locle etabli ä Renan, « pre-
nait ä chetal (en pension) de Daniel Sandoz, chiiurgien, « une vache
noire et faillotee blanche », et le 23 septembre suivant, Sandoz don-
nait ä hiverner au meme Jeanneret « une cavalle (jument) bayardc
brune allant sur les cinq ans », qui fut certainement le cheval de seile
du jeune Chirurgien, dont la clientele etait fort disseminee.

Le 22 septembre 1686, Sandoz et sa mere achcterent « conjointe-
inent» de Jonathan Robert, paroissien de St-Imier et de Marie Droz
sa femme, « leur bien, maix et appartenances, bien de bon et franc
heritage, est-il dit dans Facte, de plus la maison sus assise et le gre-
nier etant et gisant sur la Montagne du Droit de Renan, lieu-dit
dessous le Cret de la Ferriere. » Les voisins sont Joseph, fils de feu
Elie Humbert-Droz, de vent, et minuit (ä l'ouest et au- nord), Guil-
lautne Borlc, de bise (ä Test), les enfants d'Abraham, fils de feu

George Droz, aussi de minuit, les
hoirs de Jacob Jacot-Parel et
Adam Beynon, de midi. Une an-
nee plus tard, le 5 mars 1687,
exactement, la veuve Marie-Ma-
dcleine Sandoz affermait ä son
fils Daniel la propriete sous le
Cret de la Ferriere.

168S

h Ifwlt It/ntJ

C'est cette habitation acquise
de Jonathan Robert que Daniel
Sandoz transforma l'annee sui-
vante pour en faire la Licorne,
aujourd'hui l'hötel du Cheval
Blanc ä La Ferriere. Au-dessus
de la porte principale de cette
auberge, on voit encore aujourd'hui

un ecusson portant le mille-
•sime 1688, de plus un cceur flan-
que de deux etoiles et accoste des
initiales DS (Daniel Sandoz) et
MR (Madeleine Robert, son epou-
se). Deux contreforts encadrent
ce vaste et solide edifice. Au
premier etagc, la belle rangee de six
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fenetres bien symetriques donne ä cette habitation un chaohet de

grandeur. L'arriere de la maison a l'apparence d'une grande vetuste.
Les transformations que Sandoz entreprit l'annee 1688 semblent
l'avoir laisse intact.

L'Enseigne on Logis de la Licorne

Les documents appellent l'uniquc auberge de La Ferriere d'au-
trefois le « logis » ou « l'enseigne » de la Licorne. Quelle signification
cettc enseignc avait-elle Elle etait empruntee ä la fois ä la mede-
cine et ä l'hötellerie, car le « mattre de ceans» etait bei et bien
Chirurgien et höte.

Facade de Fanden « Logis de la Licorne» ä La Ferriere

Le mot licorne est une deformation du latin unicornis (ä une
corne). II sert ä nommer un animal fabuleux, symbole de Ia virginite
et de la religion, mentionne par les auteurs grecs et romains comme
originaire de Finde. Selon la legende, il tenait ä Ia fois de l'äne et
du chcval, avec une tote surmontee d'une seule corne longue et aigue.
D'apres la tradition, cet animal avait le corps blanc, la tete rouge,
les yeux bleus et etait remarquable par sa force, son agilite et sa
fierte.

L'auteur le plus ancien qui en ait parle est Ctesias, qui demeura
pendant des annees medecin ä la cour d'Artaxerxes II Mnemon, roi
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de Perse de 405 ä 359 av. J.-C. II l'appelle äne blanc. Aristote le men-
tionne sous le nom d'äne indien.

La corne de cet animal a joui d'une reputation merveilleuse dans
l'antiquite et au moyen äge. Le vin bu dans cette corne neutralisait
l'effet des poisons ; les manches de couteaux qui en etaient faits
transsudaient une liqueur subtile si les viandes etaient empoisonnees;
la corne noircissait au contact de toute matiere toxique.

On sait le röle que les theriaques (electuaire thoracal) jouerent
dans les vieilles pharmacopees, jusqu'en plein XVIIIe siecle. C'etait
des medicaments tres compliques, quelques-uns opiaces et dans les-
quels entrait de la poudre de cornes d'animaux. L'un d'eux se com-
posait de 57 substances dont la seule peut-etre reellement active
etait l'opium. On vantait ce theriaque oomme antidote et on en faisait
remonter l'origine ä Mithridate le Orand, roi du Pont de 123 ä 63 av.
J.-C., d'oii lui viendrait son nom d'electuaire de Mithridate. Cet enne-
mi implacable des Romains, dit-on, etudia les plantes veneneuses
et s'etait si bien familiarise avec les poisons les plus violents qu'il
ne craignait plus rien de leur effet.

Au moyen äge, le theriaque etait considere comme une panacee.
Dans les croyances populaires et meme medicales, la licorne jouait
en quelque sorte Je röle d'un talisman, qui avait la vertu de porter
bonheur, de communiquer un pouvoir surnaturel, d'operer un effet
subit et merveilleux.

Aussi comprend-on qu'au moyen äge, epoque oü le poison etait un
ennemi des plus redoutables et des plus redoutes, les princes toujours
tremblants devant l'empoisonnement, aient cherche ä se procurer ä

prix d'or une matiere jouissant de qualites aussi surprenantes. C'est
surtout ä la fin du XIVe siecle que son usage se generalisa dans le
service de la table, et jusqu'en 1789 le ceremonial de la oour de
France comportait J'essai des mets, boissons et ustensiles de table
au moyen d'une epreuve qui se faisait souvent avec la corne de la
soi-disant licorne. On voit cet animal represents dans les armoiries,
les peintures, sur les meubles, des pieces d'orfevrerie, des tapisseries
anciennes. La licorne figure comme support dans les armes d'Angle-
terre.

En 1606, L. Catalan, le pharmacien du due de Vendöme ä
Montpellier, publia son fameux Theriaque dans lequel il est question de
la nature de ces medicaments, de ses vertus et qualites, de son usage,
de la licorne, et enfin oü l'on trouve et capture cet animal merveilleux.

Le « discours historique » de Catalan eut un grand retentisse-
ment. Une traduction allemande en fuit faite en 1625 ä Francfort s. M.
par les soins de Georg Faber. Meme des esprits avertis, tel Ambroise
Pare (1517-1590), l'initiateur de la medecine dans la voie de la
Chirurgie moderne, et d'autres, crurent encore aux vertus legendaires
de la licorne.
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L'arriere de l'ancien « Logis de la Licorne » ä La Ferriere

Daniel Sandoz, pionnier de la medecine et Chirurgie scientifiques
dans l'ancien Eveche de Bäle et les Montagnes neuchäteloises

Les maitres de Daniel Sandoz

Le pere de Daniel Sandoz etait marechal. Or nous savons par
les documents d'archives que des marcchaux des XVIIe et XVIIIe
siecles « medecinaient les chevaux et les bestiaux ». II se peut que
la profession de son pere ait Oriente Daniel Sandoz vers la carriere
medicale. Mais il y a mieux. Dans les archives de famille des mede-
cins naturalistes Abraham III et Daniel Gagnebin de La Ferriere,
descendants de Daniel Sandoz, se trouve un volume manuscrit de 30 cm.
de haut et 10 cm. de large. La premiere partie du volume compre-
nant 68 pages, porte le titre suivant en tete de la premiere page :

Lecons de Chirurgie
Redigees et dictees par Noble Francois Mestrezat,

docteur de la ville et Canton de Berne, ä moy,
Pierre Droz-dit-Busset. Ce premier avril 1644.

La seconde partie du volume commence ä l'autre bout renverse
du manuscrit. Elle comprend 44 pages et porte ä la premiere page
cet en-tete de la main de Daniel Sandoz, qui m'est familiere :
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Ce pnt (present) livre appartient ä moy Daniel Sandoz,
que mon oncle Pierre Droz-dit-Busset m'a fait present

le 12 mars 1674.

L'influence exercee par le docteur Francois Mestrezat et le
Chirurgien Pierre Droz dit Busset sur la vocation medicale de Daniel
Sandoz a ete si grande qu'il vaut la peine de leur consacrer une breve
notice biographique.

A la date du 5 fevrier 1612, le Conseil de Neuchätel deliberait au
sujet de l'etablissement, dans oette ville, de Francois Mestrezat de
Geneve, qui a demeure environ un an et derni ä Orbe. Le Conseil
remercia Mestrezat de ses offres et lui permit de venir habiter la
ville, mais sans aucun gage de sa part. Le 2 mai 1616, Mestrezat est
recu bourgeois de Neuchätel. Le Conseil de ville tint compte des
excellents certificats de bonnes mceurs, de l'experience de Mestrezat
en son art d'apothicaire, voire de Chirurgien, de son origine et de
sa condition (il etait noble). Mestrezat avait presente de plus une
lettre de bourgeoisie de la ville d'Orbe en faveur de son pere. Le
Conseil de son cote insiste sur les qualites professionnelles du jeune
medecin et apothicaire. Le 1er janvier 1635, le Conseil de Neuchätel
assermcnta 25 nouveaux bourgeois parmi lesquels figure Francois
Mestrezat, docteur en medecine.

A la date du 3 mai 1637, Mestrezat demanda son conge honorable,

Leurs Excellences de Berne l'ayant appele « pour exercer la
charge et office de medecin ». Le Conseil de Neuchätel lui accorda
conge avec remerciements « du bon devoir quil a jusques a present
rendu tant au regard du general que du particulier ». Sa reputation
medicale avait precede Mestrezat ä Berne, oü il se fit apprecier et
dont il devint bourgeois. Leurs Excellences en firent le plus grand
cas. Pendant des annees, il exerca la medecine simultanement ä Berne
et ä Neuchätel. Mestrezat deceda ä Berne au mois d'aoüt 1663.

Ce disciple d'Esculape donna des lecons de medecine et forma
des chirurgiens. Pierre Droz-dit-Busset, de La Chaux-de-Fonds,
l'onde de Daniel Sandoz, fut un de ses eleves. Les lecons de Chirurgie
que Droz a ecrites sous la dictee de Francois Mestrezat constitue un
cours de theorie chirurgicale comprenant vingt-deux chapitres.

Le premier chapitre du cours insiste sur le fait que la Chirurgie
est une science. Le deuxieme chapitre porte ce titre : Qu'est-ce que
la Chirurgie Le troisieme traite des parties de la Chirurgie. Ses ren-
seignements sur la pratique chirurgicale ä cette epoque sont particu-
lierement interessants, de meme que les chapitres quatre et cinq
intitules : Du sujet de la Chirurgie et de la fin d'icelle. Les autres chapitres

sont consacres ä la connaissance du corps humain en general et
de ses parties en particulier, comme objets de la Chirurgie.

Sans contredit, Pierre Droz-dit-Busset dit le Vieux, a ete ä

bonne ecole. II fit une belle carriere de Chirurgien ä La Chaux-de-
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Fonds et ä Auvernier, oü il pratiqua jusque vers 1680. II avait ä La
Chaux-de-Fonds un confrere homonyme, Pierre Droz-dit-Busset le
Jeune, un sien parent et non pas son fils. Marie Droz, la fille de
Pierre Droz le Vieux, epousa en premieres noces Jacob Nicolet,
Chirurgien ä La Chaux-de-Fonds. Veuve, eile convola en secondes noces,
quelques annees apres 1665, avec le notaire Abraham Robert-Nicoud,
le premier en date des maires de La Chaux-de-Fonds.

Pierre Droz-dit-Busset le Vieux, a etc le maitre et bon conseiller
de Daniel Sandoz, son nevcu, qui marcha sur ses traces et le sur-
passa comme praticien. Une partie fort interessante du volume ma-
nuscrit que j'ai dejä mentionne traite des eaux que Sandoz distilla
comme retncdes en compagnie de son oncle et chez ce dernier.

L'esprit scientiiique de Daniel Sandoz

Sandoz etait penetre d'esprit scientifique. Le volume manuscrit
et son « Livre de raison » ou Journal en font foi. Le volume contient
plusieurs sentences ecrites de sa main qui mettent en evidence ses
aspirations scientifiques. La sentence N° 2 est conque comme suit :

Ce n'est autre chose pratiquer, sinon 1'effet de theorique.

Mais l'inverse est aussi vrai. Aussi ecrit-il (sentence N° 26) :

Science sans experience
N'apporte pas grande ass(e)urance.

Je citerai encore la sentence N° 7 :

Selon qu'on voit la maladie.
II faut qu'on y remcdie.

Les autres parties du volume manuscrit confirment les tendances
scientifiques de Sandoz. Ce Chirurgien tenait a voir clair et ä posse-
der la bonne methode curative, ou si vous preferez therapcutique,
et la bonne methode operatoire, ä une epoque oü la plupart de ses
confreres se contentaient de suivre aveuglement une tradition faite
de superstitions et de routine. Chez Sandoz, l'influcnce theorique et
pratique de Mestrezat est incontestable.

Le XVIIe siecle fut d'ailleurs celui des grandes decouvertes
anatomiques et physiologiques. On voit apparaitre des esprits libres,
qui sont aussi des remueurs d'idecs. Les jeunes nredecins se groupent
autour des meilleurs praticiens. Le respect pour l'autorite des anciens
n'excluait pas la discussion fondee sur des faits nouveaux et parti-
culierement sur l'observation clinique.

Du temps de Sandoz, la Chirurgie fit des progres notables. La
preparation des chirurgiens commence a porter sur les maladies
internes comme sur les maladies externes. La medecine et la Chirurgie
s'acheminent lentement vers cette fusion qui fait la force de l'art

5
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medical moderne. La Chirurgie enfin se libere peu ä peu de l'art des
empiriques.

Aux XVIIe et XVIIIe siecles, dans certaines regions, sinon dans
certaines villes, les praticiens de la medecine ä un degre ou ä un
autre constituaient le corps medical organise en une corporation. lis
se rattachaient le plus souvent ä la Corporation des Favres
(Schmiedenzunft), parce qu'ils se servaient d'instruments. Ainsi ä Bale,
ä Berne, Zurich et Neuchätel.

A cette epoque, on distinguait cinq categories de praticiens. Au
has de Fechelle medicale se trouvait le Chirurgien qui n'etait qu'un
barbier-etuveur ; il exploitait generalement un etablissement de bains
et exerqait aussi le metier de perruquier. Son domaine, c'etait la
basse Chirurgie. II lui etait severement interdit d'empieter sur les
autres champs d'activite medicale.

Le Chirurgien proprement dit occupait le degre immediatement
superieur. Dans les corporations medcales fermees, seules les
interventions exterieures lui etaient reservees. Puis venait l'operateur.
C'etait un Chirurgien qui, en plus de son apprentissage pratique de la
Chirurgie chez un maitre, avait fait un stage dans les höpitaux sous la
direction de medecins gradues des ecoles de medecine. C'etait
l'homme de la haute Chirurgie. Dans un acte du 4 aoüt 1694, Sandoz
est appele « Operateur Chirurgien ».

Les medecins gradues des ecoles constituaient le quatrieme
degre, et au haut de l'echelle medicale trönaient les professeurs en
medecine. Si les medecins proprement dits ne s'occupaient que de
medecine interne, les professeurs, eux, se reservaient le domaine
des consultations et de l'enseignement medical.

En Suisse, il en fut ainsi dans quelques villes seulement. A la
campagne surtout, le Chirurgien etait aussi medecin, autrement dit, il
faisait des interventions externes et pratiquait la medecine en ordon-
nant et administrant des medicaments et des regimes. Sandoz fut de
ceux-lä. Les documents l'appellent tantöt chirurgien-medecin, tantöt
medecin-chirurgien.

Les neuf premieres pages de la partie du volume manuscrit ecrite
de sa main contiennent, par ordre alphabetique, un dictionnaire des
maladies, des lesions, des interventions medicales et des operations
chirurgicales ; il y est aussi question de quelques instruments de
Chirurgie.

Le manuscrit Sandoz consacre une page et demie ä l'anatomie.
La page suivante traite du diagnostic. « Pour reconnaitre et guerir
une maladie, ecrit Sandoz, quatre choses sont particulierement neces-
saires, ä savoir d'aviser ou examiner la cause de la maladie, et bien
reconnaitre les symptömes ou accidents pour bien faire son pronostic
ou prejuger des evenements de la maladie, et finalement se proposer
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l'indication ou maniere curative que Ton veut suivre pour obtenir la
guerison.»

Suivent encore deux pages d'anatomie et deux pages mention-
nant des remedes en termes latins, et enfin plusieurs pages contenant
un melange de Physiologie et d'anatomie. La fin du manuscrit Sandoz
renferme en cinq pages un dictionnaire frangais-latin de quelques
simples « qu'on trouve, est-il dit, es Receptes de Monsieur Quye.»
II s'agit du Chirurgien Jean Quye qui devint maire de Boudevillers
au Val-de-Ruz, apres avoir pratique l'art. II exerqa une certaine
influence dans les spheres gouvernementales neuchäteloises.

Une page du manuscrit est consacree aux signes du zodiaque et
aux saignces. On voit par la que Sandoz ne s'est pas completement
delivre de traditions medicales et populaires plusieurs fois seculaires.
De son temps, il etait plus difficile que de nos jours de s'affranchir
de prejuges millenaires. Le livre de raison nous fournit d'autres
preuves que Sandoz et son gendre Abraham II Qagnebin durent
payer Ieur tribut aux croyances et maximes medicales inveterees de
leur temps.

Daniel Sandoz le praticien

Le Livre de raison de Sandoz et de Qagnebin son gendre — j'y
ai puise des renseignements de toute sorte, ä la fois d'ordre medical,
moral, eoonomique et social —• prouve combien leur clientele a ete
etendue et nombreuse. Leur rayon d'action medicale s'etendit jus-
qu'ä Tramelan, par Bienne et La Neuveville d'une part, et jusqu'ä
Peseux, de l'autre. Ce manuscrit mentionne le Livre de Valangin et
le Livre des Franches-Montagnes malheureusement introuvables.
C'cst une perte irreparable pour Phistoire de la medecine dans le
Pays de Neuchätel et l'Ancien Eveche de Bäle. Dans ces trois livres,
nos deux chirurgiens-medecins noterent au jour le jour, et des annees
durant, les faits et gestes de leur activite medicale, chirurgicale,
morale, economique et sociale.

Les documents nous apprennent que Droz-dit-Busset, le maftre
de Sandoz, ce dernier, et Qagnebin son gendre, firent le plus grand
cas des simples. Mais ils employerent aussi les specifiques ou
medicaments qui conviennent plus particulierement ä des maladies deter-
minees. De leur temps, les discussions sur la « vis medicatrix naturae

», sur la vertu curative de la nature, battaient leur plein. Avec
son oncle, Sandoz distilla des eaux comme remedes.

Du vivant de Daniel Sandoz, son gendre Abraham II Qagnebin
soigna le ministre Faigaux qui fut de 1703-1711 pasteur de Renan.
Pour recompenser Qagnebin, auquel il devait 76 batz, Faigaux lui
donna le « Dictionnaire » de Lemery. II s'agit indubitablement de la
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«Pharmacopee universelle » que le celebre pliarmacien et chimiste
franqais Nicolas Lemery publia en 1697 ä Paris. Le grand merite de
Lemery est d'avoir repousse le langage enigmatiquc des alchimistes,
rejete leurs theories obscures et inintel'ligibles. Doue d'un esprit droit,
d'une elocution claire, il donna ä Paris des cours et publia des

ouvrages ou il dechira le premier voile dont la science etait enve-
loppee de son temps. II lie tint compte que des experiences, des faits
et du raisonnement. « Le public, dit Voltaire, flit etonnc de voir une
chimie dans laquelle on ne cherchait ni le grand oeuvrc, ni l'art de
prolonger la vie au dela des bornes de la nature ». Les publications
de Lemery resument le tableau exact des connaissances chimiques
et pharmaceutiques de la fin du XVIIe siecle. On Iui doit plusieurs
analyses d'eaux minerales et une foule de notices sur les matieres
les plus diverses.

A plusieurs reprises, les documents mentionnent Sandoz comme
« tres expert » ou « tres habile » ou « savant » medecin-chirurgien.
Ce fut sans contredit un Chirurgien habile, dont les interventions
chirurgicalcs ne se comptaient plus. Un jour, il fait l'operation de la
lithotomic, un autre, aide de ses deux confreres Jean-Jacques Robert
et Daniel Tissot-Vougueux, il amputc le bras droit ä un cousin. En
1681, Adam, fils de Vuillemin Jobin des Bois Ruedin lui devait 5 ecus
faibles «pour juste compte fait pour salaire du pour le traitement
fait an genou droit ».

Sandoz et son gendre Gagnebin eurent des clients dc qualite,
entre autres le chatelain Marc-Elie Chemylleret, grand-bailli d'Er-
guel, et des membres de sa famille ; Jean-Franqois Bcynon, maire
de Saint-Imier et sa femme ; le maitre-bourgeois Bosset de La Neu-
veville et d'autres encore. Sandoz et Gagnebin organiserent ä La
Ferriere une clinique dans laquelle ils hospitaliserent des patients.

A la Licorne, Sandoz forma des apprentis-chirurgiens et en
particulier son futur gendre et successeur Abraham II Gagnebin. II
exerqa un ascendant medical de bon aloi, et ses confreres l'eurent
en haute estime. II existe une lettre autographe d'Abraham Amiet
des Hauts-Geneveys, medecin et « mathematicien », adressee le 12

decembre 1720 a Messieurs Gagnebin et Sagne, beaux-fils de M. Sandoz,

« en son vivant celebre medecin et tres habile Chirurgien sur
la Ferriere ». Cet esprit exalte leur exprimait ses oondoleances de
la mort de Sandoz. II y avait dans ses affirmations une grande part
de verite.

Ici, je ne dirai rien de l'activite que Daniel Sandoz deploya
comme agriculteur, horticulteur, arboriculteur et eleveur. Dans son
lolume manuscrit sur la medecine et la Chirurgie, il a consacre une
page an cheval. Les agriculteurs-eleveurs du Haut-Jura eoouterent
les enseignements de ce conseiller avise.
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Sandoz fut höte de la Licorne. II debita du vin, de la biere et de
l'eau de cerises ä 1'emporte ; il vendit du pain, du fromage, du sei,
des filets pour les dentellieres, des cliandelles, etc. La Licorne a ete
le magasin d'approvisionncment d'une fraction des populations du
Haut-Erguel et des Franches-Montagnes.

Son epouse, Madeleine Sandoz nee Robert, fut une maitresse
femme, qui scconda l'höte et le Chirurgien de la Licorne. Veuve en
1719, eile epousa cn secondes noces David Sagne. Le 20 juin 1736,
<- Madeleine Sagne, nee Robert, femme moderne du Sr David Sagne,
nous apprend un acte signe Pierre Beguelin, notaire ä Courtclary,
faisant icelle du gre, vouloir et consentement dudit Sieur Sagne, son
mary, a convoque dans sa maison au haut de la Cibourg, Monsieur
Abraham Qagncbin de Renan, expert Chirurgien et Madelaine-Marie
Sandoz sa femme, Monsieur Quillaume Sagne, presentcment hoste
ä Boinod et Madame Anne-Marguerite Sandoz sa femme, scs beaux-
fils et filles. Ladite Dame Sagne leur mere et belle-mere leur a

propose de leur donner, accorder et determiner une sonime pour tout
cc qu'ils pourront pretendre apres son deces, de quelque costc que
les biens qu'elle posscdent puissent dcrivcr, soit de ccux qu'ellc a
eu en partage d'avec eux de feu Monsieur Sandoz son premier mary,
soit de ceux qu'ellc a hcrite de feu le Sr Abraham Robert son pere,
soit de ceux qu'elle a acquis avec le Sr David Sagne son second
mary. Messieurs Qagnebin et Sagne, de meme que Mesdames Ieurs
fcmmes ayant reflechi sur la proposition favorable de Madame leur
mere et fesant surtout attention aux marques de bonte que Madame
leur mere et belle-mere leur a toujours temoignee non seulement en
leur donnant leur legitime, mais aussi en leur resignant le bien pro-
venant de feu Monsieur Sandoz son premier mary qu'elle etait en
droit de jouir par usufruit pendant sa vie, ils ont temoigne ä Madame
leur mere et belle-mere qu'ils etaient disposes ä concourir ä ses vues
et ä Celles de Monsieur Sagne son mary... »

Le Chirurgien Abraham II Gagnebin et la Licorne

Abraham II Gagnebin, ne le 6 novembre 1682, fut le seul ä per-
petuer la descendance male du Chirurgien Abraham 1 Gagnebin, lui-
meme descendant du Chirurgien Claude Gagnebin. Abraham I deceda
en 1699. Son fils avait ä peine 17 ans. A cctte cpoque, on debutait
jeune dans la carriere de Chirurgien ; parfois ä 15 ou 16 ans. II est
fort probable qu'Abraham I fut le premier maftre d'apprentissage de

son fils, Un fait est certain : de 1699 ä 1719, Abraham II fut associe
intimement au medecin-chirurgien Daniel Sandoz, dont il epousa en
secondes noces la fille Anne-Marie dite Marie Sandoz (1683-1760).
Gagnebin fut le bras droit de Sandoz, son collaboratcur en toute



— 70 —

chose et toute circonstance, enfin son heritier spirituel. II lui succeda
comme proprietaire de la Licorae.

A peine deux ans avant sa mort, survenue en 1719, un acte de
partage intervint entre Sandoz et sa femme d'unc part, et Qagnebin
et son epouse, de l'autre, « au sujet de la legitime due audit sieur
Qagnebin, de meme que pour le partage et division de leur societe.»
Apres ce partage, Sandoz et sa femme continuerent ä liabiter avec
les Qagnebin jusqu'ä son deccs. Le 18 decembre 1720 intervint le
partage definitif des biens du Chirurgien Sandoz. D'un commun accord
Qagnebin satisfit son beau-frere Guillaume Sagne, coheritier avec
sa femme Anne-Marguerite Sandoz, soeur de son epouse Marie Sandoz.

A partir de ce moment et jusqu'en 1744, soit cinq ans avant sa

mort, Abraham II Qagnebin fut le proprietaire inconteste de la

Licorne, dont il perpetua la tradition inauguree par son beau-pere
Daniel Sandoz.

Abraham III Gagnebin et la Licorne

Lors du partage de famille des enfants d'Abraham II, le 26 no-
vembre 1744, acte signe Adam-Louis Monin, notaire de Sonvilier et
maire de Saint-Imier, la Licorne parvint au medecin-cliirurgien
Abraham III Qagnebin (1707-1800). Parlant d.'Abraham III dans son
« Voyage dans la Suisse occidentale » (1787), Sinner ecrit ä ce sujct :

« ...Content d'etudier la nature sans aspirer ä la reputation d'autcur,
M. Gagnebin s'est borne ä ramasser une collection de plantes et de

mineraux dont il remplit sa maison jusqu'au grenier, et s'est alle loger
avec son gendre dans une maison voisine qui sert d'auberge.» Qagnebin

habita, en effet, un temps le bätiment appele Ic Pavilion ou le

Magasin que son pere Abraham II et Daniel Sandoz firent construire
vers 1715. Mais il logea longtemps ä la Licorne meme.

Les Cellier et la Licorne

Le gendre d'Abraham III dont Sinner parle dans son « Voyage »,
Jean-Henri Cellier, etait originaire de La Neuveville et le fils du
ministre Cellier, qui fut un temps pasteur de l'Eglise francaise de
Bale. Jeune encore, il fut appele aux fonctions de receveur du Bureau
des peages de La Ferriere, qu'il exerca avec Ja profession d'horloger,
et apres son mariage avec Lydie Gagnebin, la fille d'Abraham III,
simultanement avec le metier d'hote de la Licome, ä partir de 1766,
conformement ä Facte de partage de famille du 20 fevrier de la
meme annee.

Devenue veuve (Cellier deceda le 8 juillet 1787, äge de 43 ans),
acculee ä la gene avec une famille de cinq enfants, Lydie Cellier



L'enseigne eti fer forge de l'ancienne Licorne,
aujourd'hui le Chevai Blanc

nee Gagnebin vcndit par des encheres tranches ct publiques la plu-
part de ses biens meubles, et finalement la Licorne.

Les Calame, les Veron et la Licorne

En 1797, la veuve Cellier et ses enfants vendirent la Licorne
ä Abraham Calame de La Ferricrc, un proche parent des Qagnebin,
puis eile parvint ä Louis-Ferdinand Veron de Saint-Imier, par
disposition testamentaire de Dame Esther, veuve d'Abraham Calame,
en date du 27 novembre 1816. lis en furent investis juridiquement
le 30 janvier 1827. Enrichis dans I'horlogerie ct le commerce, pro-
prietaires de plusieurs fermes, les Veron ne surent pas apprecier ä sa
juste valeur le passe de la Licorne. lis ne tarderent pas de la vendre.

La serie des proprietaires suisses allemands

Sous la date du 3 septembre 1829, Louis-Ferdinand Veron, pro-
prietaire demeurant ä Saint-Imier et son frere Louis-Florian Veron-
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Robert, aussi proprietaire dcrncurant ä Dijon, vendirent ä Jean-
Mathias von Kaenel, boulanger, avee le cautionneinent solidaire de son
pere lionionyme, negociant, derneurant tous dcux ä la Ferricrc, « une
propriete que les vendeurs possedent ä la Ferriere consistant en une
maison cxploitee comme aubergc, de plus un pre et un jardin... »

Louise Von Kaenel, la fille du boulanger Von Kaenel, et Ulysse
Brandt son cpoux, succederent a Ieur pere et beau-pere comme pro-
prietaires et aubcrgistes de la Licorne. Par acte du 17 mai 1886, les
epoux Brandt-Von Kaenel la vendirent ä Christian Zehr, proprietaire
et fabricant d'horlogerie derneurant ä La Chaux-de-Fonds, avec le
consentement solidairo des sieurs Philippe-Edouard, allie Zehr,
fabricant d'horlogerie, et Louis-Arthur Semon, visiteur en horlogcrie,
derneurant tous deux ä La Ferriere. L'acte dit explicitement qu'il
s'agit d'une maison d'habitation «exploitee comme aubergc avec
droit de Ioger sous l'enseigne de la Licorne.»

Le 19 aotit 1898, Christian Zehr, maltre d'hötcl et proprietaire
de Niederstocken, canton de Berne, vendit la Licorne « avec boulan-
gerie et rural »,ä Louis Heimann de Reichenbach, district de Frutigen.

L'an 1903, le 2 novembre, ä I'hötel de la Licorne ä La Ferriere,
Madeleine nee Barben, veuve en premieres noces de Louis Heimann,
maitresse d'hötel, vendit la Licorne avec la boulangeric et le rural
dependant de la succession de Louis Heimann, en son vivant
hotelier, ä Paul Bieri, fils du boucher Bieri ä La Chaux-de-Fonds.
Quelques annees plus tard, la Licorne passa dans la propriete du
boulanger Graber, qui exploita l'ancien logis des Sandoz et Gagnebin
sous l'enseigne du Cheval Blanc. Ce changement est fort regrettable;
mais il est permis d'espcrer que le nouveau proprietaire, mieux
inspire que son predecesseur, reprendra l'enseigne de la Licorne, et
continuera ainsi une tradition chargee d'histoire, d'un passe qui ne
peut donner que de l'eclat au venerable hotel de La Ferriere.
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